
18+

1. Une personne est sous curatelle si un tribunal l’a reconnue inapte, de façon totale 
et permanente, à prendre soin d’elle-même et à administrer ses biens.

Être sur la liste 
électorale

Avoir 18 ans 
ou plus

Avoir votre domicile 
dans la municipalité*
Habiter au Québec 
depuis six mois*

Être propriétaire d’un immeuble ou occupant 
d’un établissement d’entreprise depuis au moins 
12 mois*

OU

Avoir la citoyenneté 
canadienne*

Ne pas être sous 
curatelle1 ni privé de 

vos droits électoraux*

*AU 1er SEPTEMBRE 2021

POUR VOTER
Vous devez établir votre identité en 
présentant l’un des documents suivants :

carte d’assurance maladie du Québec ;
permis de conduire du Québec ;
passeport canadien ;
certificat de statut d’Indien ;
carte d’identité des Forces canadiennes.

BESOIN D’ASSISTANCE POUR VOTER ?
Le personnel du bureau de vote est là pour vous aider.

Vous pouvez demander de l’aide pour marquer votre 
bulletin de vote.
Si vous avez un handicap visuel, vous pouvez demander 
le gabarit qui vous aidera à voter par vous-même.
Si vous êtes une personne sourde ou malentendante, 
une ou un interprète peut vous accompagner.

Le jour de l’élection, le 7 novembre 2021, le bureau 
de vote est ouvert de 9h30 à 20h. 
Vous pouvez aussi voter par anticipation de 9h30 à 20h
le 31 octobre 2021.

Lieu: Gymnase de l'école: 539, rue du Piedmont à La Durantaye

Une élection générale se tiendra dans votre municipalité le dimanche 7 novembre 2021.
POUR VOTER, vous devez respecter les conditions suivantes :

Communiquez 
avec la

présidente d’élection 

pour obtenir plus 
d’information.

LES MESURES SANITAIRES en vigueur au moment 
des élections seront respectées dans tous les bureaux 
de vote (port du masque ou du couvre-visage, distanciation 
physique, désinfection des mains). Tout sera mis en œuvre 
pour assurer la sécurité de l’ensemble des personnes 
présentes dans les bureaux de vote.

Vous pourrez aussi utiliser votre propre crayon 
de plomb ou votre stylo noir ou bleu.

418-884-3465

*Au 1er septembre 2021




